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Un encouragement pour demain
4 février 2010, l’assemblée générale de notre association est réu-

nie. Malgré un mouvement social à la SNCF qui a empêché un certain
nombre de nos adhérents de province de participer à nos travaux, nous
sommes nombreux à débattre de notre avenir. Le vote est unanime
pour poursuivre notre activité. Malgré les années qui passent la vita-
lité de tous reste intacte. Il faut reconnaître que nos rangs s’éclaircis-
sent, que l’âge avance, mais que nous avons toujours le même en-
thousiasme pour défendre les intérêts moraux de ceux qui ont donné
leur vie pour que nous vivions dans un monde meilleur. Nous avons
beaucoup de travail devant nous et la volonté collective est de pour-
suivre l’action. Cette détermination qui nous anime nous en avons eu
une belle illustration, le 8 février, à la station « Suzanne Lenglen » du
tramway T2 à Paris, avec l’inauguration d’un panneau culturel installé
sur la voie publique. Depuis plusieurs années, nous militons pour que
la RATP rende hommage aux fusillés du Stand de tir de Balard. Après
de nombreuses discussions un accord a été trouvé. Sur le parcours du
tramway, un panneau culturel, consacré au stand de tir disparu, rap-
pelle la mémoire des Résistants fusillés en ces lieux. Associés à sa ré-
daction et à la définition de l’iconographie, nous pouvons exprimer no-
tre satisfaction de voir que la persévérance a conduit au succès. Oui,
si cet hommage est rendu, c’est parce que notre association a joué son
rôle de « passeur de mémoire ». Cette réussite, comme d’autres, est
une confirmation, s’il en fallait encore, de l’utilité de notre action.
Comme nous y engage l’assemblée générale, nous poursuivrons sur
cette voie et nous ne doutons pas que 2010 verra de nouvelles réus-
sites jalonner notre « parcours pour la mémoire ».

Georges Duffau-Epstein,
secrétaire général ANFFMRF et A

10 rue Leroux
75116 Paris
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Nos peines

Hommage à Annette Pierrain
Institutrice, Résistante, Déportée politique à Ravensbrück, Chevalier

de la Légion d’honneur, Médaille militaire, Croix de Guerre 1939-1945,
Médaille de la Résistance, Croix du Combattant volontaire de la Résis-
tance, Annette Pierrain est décédée le 8 novembre 2009.

Dès son retour des Camps, elle avait adhéré à notre association.
Nous l’avons toujours comptée dans nos rangs, amie fidèle et exemple
respecté. Le 12 novembre, hommage lui fut rendu par une foule dense
et recueillie, au crématorium de Tours-Esvres. Nous y étions, avec de
nombreuses associations comme le Comité de la Stèle du Ruchard, les
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Nos peines (suite)

amicales de Sachsenhausen et Ravensbrück, l’ANACR, le PCF, la section d’Indre-et-Loire de la Légion
d’honneur...Entre « Chant des Partisans » et « Chant des Marais », Monsieur Floréal Barrier, de la FNDIRP
d’Indre-et-Loire a retracé la vie d’Annette «… et quelle vie ! »

Ma chère Annette. C’est à moi qu’il revient de venir te saluer pour une dernière fois. Et je t’avoue qu’il
est difficile de se trouver ainsi devant une si grande Dame.

Tu es née à Loudun, dans la Vienne, le 25 juin 1916, en plein milieu d’une guerre que les rescapés vou-
laient être la « der des der »…La vie de cheminot de ton père t’amène à Tours. Tes études te conduisent
à l’Ecole normale de jeunes filles de Saint-Symphorien (on ne mélange pas garçons et filles en ce temps-
là). Tu es déjà dans l’engagement que tu ne quitteras jamais : ne cachais-tu pas dans ton cartable des
documents syndicaux, ce qu’interdisait le règlement ?

Tu adhères à la Jeunesse communiste en 1933. Tu deviens institutrice à Francueil où tu rencontres de
jeunes agriculteurs…Tu racontais ces jours où, revenant à vélo chez tes parents, tu retrouvais, à Athée-
sur-Cher, ton amie Germaine Renaud, institutrice qui sera massacrée au camp d’Auschwitz-Birkenau. Avec
Jacques Decourdemanche, professeur au Lycée Descartes et fondateur des « Lettres françaises », fusillé
au Mont-Valérien, avec André Foussier, l’un des premiers fusillés au camp du Ruchard, avec Elisabeth Le
Port, disparue au côté de Germaine Renaud, vous formiez la jeunesse active du Front populaire, vigilante
devant le ciel qui noircissait.

En 1938, tu deviens membre du conseil syndical des instituteurs du département. Tu en es exclue en
1939, parce que communiste restée ferme sur ses idées. Cette même année, tu rencontres Robert Pier-
rain, responsable de la Jeunesse agricole de France. Il travaille au service du cadastre. Vous vous ma-
riez. Votre fils Marc, naît en 1940. Débute la période noire de l’Occupation… Robert et toi, vous entrez en
Résistance.

En 1941, voulant éloigner Robert, un « petit chef » le fait muter à Rouen. Tu décides de suivre ton époux,
ce qui est accepté par l’inspecteur d’académie (« …avec soulagement, dis-tu »). Et ce sera dans la ré-
gion rouennaise que tous deux vous participerez à la Résistance, au sein du Front national de lutte pour
la libération et l’indépendance de la France.

Robert est arrêté le 8 juillet 1941, par la police française. Jugé, condamné à 5 ans de prison, transféré
à la Centrale de Poissy, livré à l’occupant, désigné comme otage, transféré à Fresnes, il est fusillé au Mont-
Valérien, le 12 mai 1942, aux côtés de 27 autres ; il est le premier fusillé des Résistants de Touraine.

Tu réussis à rencontrer l’abbé Stock, prêtre allemand assistant les fusillés ; il t’indique que Robert est
inhumé à la Garenne-Colombes ; tu peux t’y recueillir. La Résistance décide alors de t’éloigner de Rouen.
En 1942, tu passes dans la clandestinité, responsable des Comités féminins populaires dans le Sud-Ouest.

Le 22 juillet 1943, un résistant ayant parlé, tu es arrêtée à Bordeaux par la brigade spéciale anticom-
muniste du commissaire Poinsot, adjoint de Papon. Tu as une fausse identité. Tu ne parles pas. Identi-
fiée une semaine plus tard, alors commencent les interrogatoires musclés… Tu es transférée à Rouen en
octobre 1943.

Fin janvier 1944, c’est le camp de Compiègne, puis la déportation vers Ravensbrück, le 3 février 1944,
matricule 27508. De là, tu es envoyée en Tchécoslovaquie, au Kommando Holleischen, une usine Skoda
de matériel de guerre (cadeau fait à Hitler, en septembre 1938, par les signataires du Pacte de Munich).
Tu es libérée, le 5 mai 1945, par les Partisans polonais, avant l’arrivée des troupes alliées.

Chère Annette, les marques de reconnaissance que tu as reçues de la République soulignent combien
tu fus une grande Dame.

Nous ne parcourrons plus les établissements scolaires, répondant aux questions des élèves, aidant les
enseignants dans leur travail de mémoire. Tu n’expliqueras plus comment tu sabotais les cartouches qu’il
te fallait confectionner pour l’ennemi hitlérien : en crachant sur la poudre pour la rendre inefficace…

A vous, Marc, son fils, à toute sa famille, à Mauricette, sa petite sœur si près d’elle ces dernières an-
nées, je veux exprimer notre profonde amitié, notre très dévouée assistance.

A toi, Annette, devant cette vie que tu as consacrée à la justice, la paix, la liberté, l’humanité, je ne peux
que dire un très grand merci.

Floréal Barrier

Dernière minute
Le Comité du Souvenir des Fusillés de Souge nous informe avec tristesse des décès de Jacqueline Bor-

das et Cany Poirier.
Nous apprenons également la disparition de Pierre Kaldor, avocat de justes causes.
Nous nous associons à la peine de leurs proches. Nous saluerons ces trois militants de notre association

dans le prochain numéro de «Châteaubriant».
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Commémoration

PARIS Xème arrondissement
Aux Fusillés du 15 décembre 1941

Des cérémonies, ayant eu lieu
à Paris les 11 et 12 décembre
2009, ont plus particulièrement
rendu hommage à Lucien Sam-
paix, fusillé à Caen. C’était le
110ème anniversaire de sa nais-
sance (1).

Le 11 décembre, au cours
d'une conférence-débat, Alexan-
dre Courban, docteur en Histoire,
Président de Mémoire d'Huma-
nité, a retracé la vie de Lucien
Sampaix, ouvrier, militant com-
muniste candidat aux élections
dans le Xème, syndicaliste, jour-
naliste secrétaire général de L’Hu-
manité… Avec Gabriel Péri, il
s'est particulièrement impliqué
dans la lutte antifasciste, contre
La Cagoule et l'antisémitisme.

Le 12 décembre, un hommage
à Lucien Sampaix s’est déroulé
place Bonsergent, près de la rue
qui porte son nom. Sont interve-
nus Pierre Sampaix, fils de Lucien
et Marie-Thérèse Eychart, maire-
adjoint du Xème. A la cérémonie
officielle au monument aux morts
dans la mairie sont intervenus
Frédéric Blanc-Sampaix au nom
des familles, Rémi Feraud maire
du Xème, Patrick Le Hyaric député
européen, directeur de L'Huma-
nité.

Ont été soulignées, la part im-
portante du Xème dans la Résis-

tance et la Libération de Paris et,
plus particulièrement, la mémoire
d’ Albert Borenheim, Israël Es-
zenbaum, Israël Goldstein, Na-
chim Sperling, quatre commu-
nistes juifs extraits du camp de
Drancy et fusillés au Mont-Valé-
rien.

Ces cérémonies nous ont in-
cités à compléter notre exposi-
tion sur la politique des otages
par 6 nouveaux panneaux consa-
crés à Lucien Sampaix, réalisés
par sa famille et présentés les 11
et 12 Décembre. De nombreuses
personnalités et responsables
d'associations étaient présents :
Tony Dreyfus, député du Xème,
Serge Couillard, président de la
CAFAC du Xème, des représen-
tants de l’ARAC, de Libération na-
tionale des PTT, de l'Institut d'His-
toire sociale de la CGT, des
Résistants chrétiens et de nom-
breux membres de notre associa-
tion...

Un vin d'honneur offert par la
mairie et un repas ont rassemblé
les invités, dont Patrick Le Hyaric,
Marie-Thérèse Eychart, Serge
Couillard et de nombreuses per-
sonnes.

En 2010, la pose d'une plaque
au nom de Lucien Sampaix et la
présentation de l'exposition à la
mairie devraient compléter ces

manifestations dont le succès est
dû, selon nous :

• à l'organisation commune,
par les associations directement
concernées : notre association,
les Familles de Fusillés de Caen,
l'Amicale de Châteaubriant-
Voves-Rouillé, l'Association pour
le souvenir des Fusillés du Mont-
Valérien et de l'Ile-de-France.

• à l'implication forte et à la
participation des associations du
Xème : Anciens Combattants
(CAFAC, Devoir de mémoire,
FNDIRP, Mémoire des Enfants
juifs...), de la société Histoire et
Vie du Xème, du PCF...

• au soutien sans faille de la
Municipalité du Xème, des élus et
des employés qui ont veillé à la
préparation, à l'organisation ma-
térielle, à l'annonce et au compte
rendu des cérémonies.

Le samedi 11 décembre 2010,
des cérémonies de même nature
devraient avoir lieu dans le XIIème
arrondissement, avec la pose
d’une plaque à la mémoire d'Oc-
tave Lamand, fusillé à Caen. Cela
ne nous fera pas perdre de vue le
70ème anniversaire des fusil-
lades, en 2011.

Jean Darracq
(1) renseignements complémentaires (ex-
position et cérémonies) : J. Darracq, tel :
01 48 93 29 82.

De gauche à droite : Tony Dreyfus, député, Rémi Feraud, Maire du Xeme,
Marie-Thérèse Eychart, Eric Algrain, Alexandra Cordebard, adjoints.
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Commémorations

Balard, 8 février 2010

L’extension par la RATP de la
ligne de tramway « La Défense –
Porte de Versailles » a fait resurgir,
quand on la craignait menacée
d’extinction, la mémoire de ces
lieux situés aux confins de Paris et
d’Issy-les-Moulineaux : mémoire
des temps tragiques dont ils ont
été le théâtre, de juillet 1942 à juil-
let 1944.

De nos jours, n’existe plus
qu’une plaque, apposée depuis
un demi siècle sur un mur de
l’avenue de la porte de Sèvres, à
quelques mètres de la nouvelle
station. Sur cette plaque figurent
144 noms de patriotes, de résis-
tants, 144 martyrs que, non sans
mal, on a pu identifier ; des
hommes extraits des prisons alle-
mandes de Fresnes ou de La
Santé pour être mis à mort : 80 en
1942, 28 en 1943, 36 en 1944 !
Même très inférieurs à la réalité,
ces chiffres font de ce lieu le se-
cond d'Ile-de-France en impor-
tance, après le sinistre Mont-Valé-
rien où 1014 Fusillés ont été
identifiés à ce jour.

Depuis 1937, un stand de tir
existait ici, construit par le gou-
vernement de Front Populaire, dé-
dié à l’entraînement des sportifs
puis des policiers et des gen-
darmes. Avec la guerre, l’occupa-
tion allemande et la politique de
collaboration de Pétain, le stand
fut transformé en usine de mort
par les nouveaux maîtres des
lieux, la GFP (Geheimfeldpolizei –
police secrète militaire). Des ré-
sistants que la police française de
René Bousquet avait arrêtés et
torturés furent livrés par elle à la
Gestapo et condamnés à mort par
une cour martiale allemande lors
de procès préfabriqués. Le der-
nier acte se déroulait ici… La GFP
ne devant de comptes qu’à Berlin
et chaque arrivant étant classé
« NN », tout était permis aux as-
sassins sûrs de l’impunité et de
l’absence de témoins…

Fin août 44, ces lieux de mort
furent placés sous la garde d’en-
gagés volontaires parisiens incor-

porés dans le 117ème Bataillon de
l’Armée de l’Air. Nous avons pu
recueillir auprès de deux d’entre
eux, Roger Réant et Maurice Gré-
goire, les récits et témoignages
de ce qu’ils ont trouvé en entrant
dans ce stand : des poteaux
d’exécution, neufs ou ayant servi
(le seul qui reste est au Musée de
la Police à Paris Vème) ; des
plaques d’amiante accolées à cer-
tains murs et incrustées d’innom-
brables empreintes de mains,
comme si les suppliciés avaient
dérisoirement cherché à se proté-
ger de lance-flammes. Ils ont
trouvé aussi, à proximité des
douches, des stocks de gaz Zy-
klon B, le même que celui utilisé
dans les camps d’extermination
nazis. Ils nous ont rapporté les té-
moignages d’ouvriers travaillant à
la centrale thermique mitoyenne
et priés, de temps en temps, de
s’éloigner des gueuloirs de char-
gement du charbon. Les bour-
reaux pouvaient y incinérer secrè-

trop d’exécutions eût prouvé l’en-
racinement de la Résistance : n’en
annoncer qu’une partie suffirait à
terroriser l’opinion. Ni trop, ni trop
peu!

La cérémonie d’aujourd’hui
coïncide avec le 67ème anniversaire
du 8 février 1943, jour de l’exécu-
tion de cinq lycéens du lycée Buf-
fon, dans le XVème, totalisant 91
ans à eux cinq : Arthus, Grelot,
Legros, Benoit, Baudry, dans l’or-
dre de passage, entre 11h05 et
11h22. Sur les deux ans de
crimes, on compte 53 jeunes de
moins de 25 ans, sur 144 noms
gravés. Autant de foyers non
créés, de vies fauchées dès leurs
débuts.

Dans son livre « Les FTP », leur
chef d’alors, Charles Tillon écrit :
« Les bataillons nécessaires à un
affrontement général ne sortent
pas du sol sans qu’on ait vu, au-
paravant, brûler longtemps, çà et
là, petites flammes annoncia-
trices, le sang des audacieux ».

L’inauguration d’un panneau consacré à la mémoire d’un site disparu, le Stand de tir de Balard, s’est dé-
roulée à la station « Suzanne Lenglen », sur la ligne T2 du tramway parisien. Voici des extraits de l’allocution
prononcée à cette occasion, par notre président Pierre Rebière.

tement des corps. Il en allait de
même pour le Mont-Valérien : cela
se faisait au Père-Lachaise.

On peut trouver une explica-
tion à ces pratiques dans le souci
d’entretenir la fiction de la « colla-
boration réussie », définie à l’en-
trevue de Montoire en octobre
1940 entre le vainqueur Hitler et le
vaincu consentant Pétain. Avouer

Ceux de Balard font partie de ces
« audacieux ».

Nous qui connaissons l’après
42/44, pouvons-nous nous repré-
senter cet engagement de toutes
celles et tous ceux que Maxime
Gorki avait appelés les meilleurs,
ceux qui « tombent pour que des
milliers d’autres comprennent et
se lèvent ».

Pierre Rebière au micro, ici devant Madame Cécile Rol-Tanguy.
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Documentation

Restera d’eux ce que nous au-
rons fait pour leur mémoire, nous
et nos continuateurs, non pour
perpétuer un chauvinisme dé-
placé qui leur était étranger, mais
pour exalter un profond attache-
ment – jusqu’à en mourir – aux
valeurs universelles, éternelles, de
la démocratie, de la justice, de la
paix. Nombre d’entre eux, ceux
de la première heure, et quelle que
soit leur nationalité, avaient déjà
combattu la Bête en Espagne, de
1936 à 1939 contre Franco, ami
de longue date de Pétain, et
contre ses complices Hitler, Mus-
solini, Salazar, tandis que la
France officielle n’intervenait pas
pour soutenir la République espa-
gnole agressée. A partir de juin
40, ils continuèrent naturellement
leur combat, dans les pires condi-
tions matérielles et morales, de-
venant, par leur expérience dure-
ment acquise, les instructeurs de
plus novices sur le sol occupé.

Chacun de ces soldats sans uni-
forme – pour l’ennemi, des « ter-
roristes », « l’armée du crime » -
fondait sa morale, son engage-
ment, dans les principes de 1789
et de l’An II ou dans les libertés
fondamentales de la IIIème Répu-
blique. Certains y ajoutaient des
références aux Evangiles, ba-
fouées par un haut clergé pétai-
niste (sauf quelques exceptions)
ou par un Pie XII silencieux.

Saluer la mémoire de ces pa-
triotes, c’est rappeler leurs idéaux
libérateurs toujours d’actualité à
notre époque de recomposition
(souvent tragique) de l’Europe et
du monde.

Le passage de flambeau au-
quel notre association contribue
depuis fin 1944, s’adresse aux gé-
nérations descendant de ces mar-
tyrs. C’est pourquoi je me permets
de souligner la part essentielle
prise dans cet inlassable travail
de mémoire appliqué au site de

Liste des juridictions d’exception du Régime de Vichy
• Le Chef de l’Etat lui-même, le

Maréchal Pétain, peut juger les
ministres, hauts dignitaires et
hauts fonctionnaires (acte consti-
tutionnel n°7, du 27 janvier 1941).
Il est assisté d’un Conseil de jus-
tice politique (décret du 29 sep-
tembre 1941).

• La Cour suprême de Justice
juge les ministres et anciens mi-
nistres accusés de crime ou trahi-
son des devoirs liés à leur charge
(acte constitutionnel n°5, du 30
juillet 1940). Cette cour siégea, de
février à avril 1942, lors du procès
de Riom contre les hommes poli-
tiques de la IIIème République tenus
pour responsables de la défaite
de 1940 (Blum, Daladier, Game-
lin…)

• La Cour Martiale de Gannat
juge les gaullistes, après les évè-
nements d’outre-mer (loi du 24
septembre 1940). Elle est suppri-
mée par la loi du 10 novembre
1941.

• Une Cour criminelle spéciale,
sans compétence politique et de-
vant traiter les affaires liées au

marché noir, instituée le 21 mars
1941, disparaît sans avoir fonc-
tionné.

• Les Tribunaux spéciaux,
chargés de la répression des
agressions nocturnes, voient leur
compétence élargie à la détention
d’armes, d’explosifs et d’émet-
teurs clandestins (24 avril 1941).

• Les Sections spéciales, ou-
vertes auprès de chaque Cour
d’appel jugent, à Paris et en pro-
vince, sans délai et sans instruc-
tion, « les individus arrêtés en fla-
grant délit d’infraction pénale
résultant d’une activité commu-
niste ou anarchiste » (loi antidatée
du 14 août 1941). A partir de no-
vembre 1942, elles répriment les
affaires de subversion lorsque les
Sections spéciales militaires sont
supprimées.

• Le Tribunal d’Etat, avec deux
sections (à Paris et Lyon) a com-
pétence générale pour « tout ce
qui nuit au peuple français » (sep-
tembre 1941).

• Les Cours martiales jugent
les flagrants délits d’actes terro-

ristes et assassinats par arme ou
explosif (loi du 20 janvier 1944).

• Les Cours criminelles extra-
ordinaires visent « les fonction-
naires manquant à leur devoir »
(14 mai 1944).

• Les Tribunaux du maintien de
l’ordre visent « les membres du
maintien de l’ordre manquant à
leur devoir » (15 juin 1944).

• Il faut rappeler que le régime
de Vichy a hérité des lois anti-
communistes de la IIIème Répu-
blique (interdiction de la presse
communiste, 26 août 1939 ; dis-
solution du parti communiste, 26
septembre 1939). Arrestations de
parlementaires communistes, oc-
tobre 1939. Déchéance des man-
dats des élus communistes, fé-
vrier 1940.

• Peine de mort pour propa-
gande communiste, 9 avril 1941.

Pour en savoir plus: « La Magistrature et la
répression politique de Vichy, ou l’histoire
d’un demi-échec », par Alain Bancaud
(Institut d’Histoire du temps présent – 44,
rue de l’Amiral Mouchez – 75014 Paris).

Balard, par notre ami Adam
Rayski, décédé en 2008. Ancien
dirigeant des FTP-MOI de la Ré-
gion parisienne, à qui notre pays
doit tant, immigré juif polonais
ayant fui les pogroms en 1932 et
gagné la France où on l’avait ac-
cueilli sans barguigner, Adam
Rayski avec l’aide du Ministère (en
2000) puis de la Mairie de Paris
(en 2006) a pu reconstituer dans
ses brochures le « stand de tir de
Balard » où se fit « le massacre de
Résistants ».

Le 8 février 1943 au petit matin,
Lucien Legros, dont le père,
Etienne, fut cofondateur de notre
association, Lucien Legros écri-
vait à ses parents : « Nous allons
mourir le sourire aux lèvres car
c’est pour le plus bel idéal. J’ai le
sentiment, à cette heure, d’avoir
vécu une vie complète ».

A 11h15 précises, il tombait, à
18 ans…

Pierre Rebière
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La vie de l’association

I – Complément au
rapport d’activité

(G. Duffau-Epstein)

Notre avenir
Nous avions décidé de réflé-

chir durant l’année 2009 au deve-
nir de l’Association, nous en
avons débattu à chaque réunion
du Bureau et, après mûres ré-
flexions, nous vous proposons de
poursuivre nos activités. Nous
avons trouvé, pour le moment, les
ressources humaines nous per-
mettant de remplir les missions
que nous nous sommes fixées.
Les amies qui assurent la perma-
nence du mardi en sont un exem-
ple probant. Le rapport d’activité
montre que, malgré le vieillisse-
ment des militants, l’énergie dé-
ployée permet d’assurer l’ensem-
ble des tâches. Toutefois, il ne
faut pas faire preuve de triom-
phalisme. Les problèmes demeu-
rent et la prochaine assemblée
générale devra encore examiner
la question de notre survie. Une
nouvelle difficulté se dresse d’ail-
leurs sur notre route. Ainsi que
vous le savez sûrement, la
FNDIRP, qui nous accueille dans
ses locaux, a décidé de se dis-
soudre à une date qui se rap-
proche. Cet événement peut se
produire en 2011 ou 2012. Ceci
posera bien sûr la question de
nos locaux de permanence et
celle de l’aide administrative qui
nous est apportée. Ces éléments
doivent être intégrés à notre ré-
flexion.

Cérémonies
Je pense que les personnes

présentes sont mieux à même que
moi d’expliquer leurs activités…
et puis la province est absente ;
nous n’aurions qu’une vue par-
tielle du travail réalisé. Toutefois,
le nombre de comptes rendus pu-
bliés dans «Châteaubriant» est ré-
vélateur de l’implication des
adhérents et de notre volonté de
perpétuer la mémoire des valeurs
que nos Martyrs représentent.

Le journal
Il a évolué et nous espérons

qu’il donne satisfaction à nos lec-
teurs. L’impression des deux der-
niers numéros a été assurée par
notre nouvel imprimeur. Je pense

qu’il faut remercier tous ceux qui
s’investissent dans cette tâche :
rédacteurs, comité de rédaction
et de lecture et responsables de
la fabrication. Le rapport financier
vous donnera les indications rela-
tives à son coût, en diminution
comme nous le souhaitions.

Je voudrais, avant de clore ce
chapitre, examiner une question
administrative : Jacqueline Olli-
vier-Timbaud est notre directrice
de publication ; je pense que
nous devons lui demander si elle
souhaite toujours assumer cette
charge. Je vous propose de
confier au Bureau que nous al-
lons élire le soin de régler cette
question dès que Jacqueline
nous aura donné sa réponse.

Balard
L’inauguration officielle du

panneau culturel installé dans la
station de tramway «Suzanne
Lenglen» a été fixée au 8 février
2010, à 11H. Deux allocutions
sont prévues : la première au nom
de la Présidence de la RATP et la
seconde au nom de notre asso-
ciation, par Pierre Rebière. L’or-
ganisation a été prise en charge
par la RATP, nous avons proposé
une liste importante de personnes
à inviter. Nous remercions les
amies qui, dans un délai très
court, ont fourni les étiquettes
d’adresses à la RATP chargée de
l’expédition.

Assemblée générale du 4 février 2010

Georges Duffau-Epstein

Jacques Carcedo

Je voudrais tout d’abord ex-
cuser ceux qui, vivant en pro-
vince, ne peuvent participer à nos
travaux en raison de la grève à la
SNCF. Nous avons appris le dé-
clenchement de ce mouvement
social trop tard pour pouvoir in-
former tous nos adhérents d’un
report de date. Nos statuts nous
imposent une assemblée géné-
rale, au moins une fois par an. Par
ailleurs, nous sommes en période
d’envoi des demandes de sub-
ventions, pour lesquelles nous
devons fournir le compte rendu
de notre assemblée générale ainsi
que le projet de budget que nous
devons adopter aujourd’hui. Pour
ces raisons, je vous propose de
tenir la réunion prévue, de délibé-
rer et de consulter nos adhérents
par écrit dans «Châteaubriant»
sur les décisions que nous serons
amenés à prendre. D’autre part,
pour nos amis des comités lo-
caux, traditionnellement repré-
sentés, nous pourrons organiser
une réunion de bureau élargi afin
de leur permettre d’exprimer leurs
observations.

Une grande amie nous a quit-
tés. Il s’agit d’Annette Pierrain.
Militante infatigable de notre as-
sociation, elle nous a légué par
testament une partie de ses
biens. Je tiens à la remercier
même si elle ne peut plus nous
entendre. Je renouvelle à sa fa-
mille nos sincères condoléances.
Annette, tu nous manqueras
beaucoup. Je vous propose une
minute de silence en sa mémoire.

Par ailleurs, l’Association pour
le souvenir des Fusillés du Mont-
Valérien est en contact avec la
Mairie de Paris pour mettre en
place une cérémonie annuelle
d’hommage aux Fusillés du Stand
de tir de Balard. Celle-ci pourrait
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se tenir dès la remise en place de
la plaque mémorielle récemment
déposée car devenue inaccessi-
ble au public en raison des tra-
vaux du tramway. L’idée est de
renouveler l’inauguration de la
plaque, créant ainsi une cérémo-
nie annuelle pérenne.

indiquions que les conclusions du
rapport du Préfet honoraire Jean-
Yves Audouin correspondaient,
dans les grandes lignes, à nos at-
tentes. Il était possible de penser
que les oubliés des deux décrets
précédents allaient enfin être in-
demnisés. Depuis, nous avons eu
connaissance du rapport de la
Commission Nationale de
Concertation.

Trois positions ont été défen-
dues. Certains, comme nous,
souhaitent que l’indemnisation
concerne tous les orphelins vic-
times de la barbarie nazie et de
ses alliés. D’autres veulent éten-
dre l’indemnisation à tous les or-
phelins de la guerre. Un troisième
groupe souhaite indemniser les
orphelins de tous les conflits en
étendant le champ de l’indemni-
sation aux orphelins de la guerre
du Vietnam et de la guerre en Al-
gérie. Nous avions expliqué, lors
de notre audition devant la com-
mission que l’urgence était d’in-
demniser les « oubliés » des pre-
miers décrets et que l’étude des
éventuelles extensions ne pouvait
intervenir que dans une étape ul-
térieure.

Les conclusions de la Com-
mission se contentent de refléter
les différentes positions. Nous
sommes donc dans l’attente de la
décision du Ministre. Celui-ci a
été nommé après le dernier re-
maniement ministériel, il s’agit de
Monsieur Hubert Falco. Je pro-
pose que nous lui écrivions à nou-
veau pour souligner l’urgence de
répondre à l’attente des orphe-
lins de la barbarie nazie qui n’en-
trent pas dans le champ d’appli-
cation des décrets actuels. Les
autres questions pourront être
étudiées ultérieurement. Nous de-
vons rester vigilants et réagir
promptement aux évolutions. Nos
adhérents ne comprendraient pas
que ceux qui ont souffert comme
nous de l’absence de parents
soient traités différemment parce
qu’un décret a été mal rédigé. J’ai
en mémoire une lettre envoyée
par un adhérent âgé de 85 ans. Il
nous explique que son père a été
fusillé sans procès, le 24 août
1944. Il est pupille de la nation. Le
refus d’indemnisation qu’il a reçu
est justifié par le fait qu’il n’y a

pas eu de procès. Il y a là comme
un scandale. Exigeons que l’on
cesse de tergiverser.

Dans le cadre de l’indemnisa-
tion évoquée ci-dessus, pour les
orphelins ayants droit qui ont
choisi la formule de la rente men-
suelle, la revalorisation du 1er jan-
vier 2009 devrait être reconduite
chaque année.

Souscription
Nos adhérents ont entendu

notre appel : nous avons reçu
3447 €. L’importance de cette
somme est révélatrice de l’atta-
chement à la vie de l’association.
Si nous ajoutons à ces dons le
legs d’Annette Pierrain dont j’ai
parlé au début de cette interven-
tion, nous gagnons, au plan fi-
nancier, un peu de sérénité.

Nos orientations
- Faire connaître au plus grand

nombre la réalité du combat des
Résistants et les valeurs pour les-
quelles ils ont donné leur vie. Ils
voulaient tous une France libre,
indépendante, démocratique,
tournée vers le progrès social, hé-
ritière de la Révolution Française
de 1789. Ils se dressaient contre
tous les racismes et tous les com-
munautarismes. Aujourd’hui, les
forces négationnistes reprennent
de la vigueur partout. Nous
sommes attristés quand le pape
Benoît XVI propose de canoniser
Pie XII qui, c’est le moins qu’on
puisse dire, a bien peu réagi face
aux persécutions nazies. Nous
nous indignons quand certains,
au Moyen-Orient, nient l’Holo-
causte. Il est de notre devoir de
nous opposer à toutes les décla-
rations racistes. Les propos nau-
séabonds tenus lors du «débat
sur l’identité nationale» sont into-
lérables et soulignent combien
cette entreprise est inutile. Tous
les extrémismes conduisant au
rejet de celui qui est différent sont

Jean Darracq

Colette Carcedo et Hélène Biéret

« Affaire Speidel »
Nos amis Jean Darracq et Ja-

cotte Neplaz-Bouvet sont mo-
teurs du travail effectué pour ren-
dre hommage aux signataires de
l’appel d’enfants de Résistants
lors de « l’affaire Speidel ». L’ac-
tion est engagée depuis plusieurs
années. De nouveaux éléments
sont intervenus et le travail de
mémoire va pouvoir se dévelop-
per encore plus largement. Je
n’en dirai donc pas plus dans ce
complément car il est souhaitable
que ce soit les acteurs qui nous
en parlent eux-mêmes.

Mont-Valérien
Les travaux d’amélioration se

poursuivent et bientôt, je l’espère,
nous disposerons d’un site de
mémoire digne de ceux qui y ont
donné leur vie. Les travaux de re-
cherche concernant les fusillés
non identifiés se poursuivent et je
tiens à remercier ici Alain Simon-
net pour le travail efficace qu’il
accomplit avec beaucoup de mo-
destie : il vient de nous fournir
des renseignements sur trois nou-
velles personnes. Nous avons
transmis ces données au Minis-
tère de la Défense afin que les vé-
rifications habituelles soient ef-
fectuées avant l’inscription sur la
Cloche.

Orphelins de « 39-45 »
Dans le rapport d’activité nous
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dangereux. Les inscriptions anti-
sémites, les graffiti anti-arabes ou
les expressions homophobes doi-
vent être condamnés avec la
même force. De même, nous ne
pouvons accepter que soient re-
mis en cause les acquis du Pro-
gramme du Conseil National de la
Résistance.

- Présence dans les cérémo-
nies, interventions auprès des
scolaires, participation à toutes
les actions visant à la défense des
intérêts moraux et matériels des
Familles de Fusillés et Massa-
crés… nous continuerons sur
cette voie en 2010.

...et notre secrétariat
Ce que nous avons réussi

jusqu’à présent, nous le devons à
tous nos adhérents. Sans eux,
rien n’aurait pu se faire. Mais cela
n’a été possible que parce que
des amies ont assuré tous les
mardis une permanence au siège
de l’Association. Elles ont effec-
tué tout le travail administratif, in-
grat mais indispensable, pour as-
surer la vie quotidienne :
demandes de subventions, enre-
gistrement du courrier, envoi aux
responsables de ce qui les
concerne, réponses aux lettres et
relances quand certains tardent à
répondre, liaisons avec les com-
munes et les associations amies,
tout ceci, elles l’ont effectué avec
discrétion. Chaque fois que vous
aviez besoin d’un renseignement,
elles étaient là pour vous répon-
dre. Elles ont été l’élément le plus
important de notre fonctionne-
ment. Je voudrais que nous les
remerciions toutes chaleureuse-
ment. Dominique, Hélène, Syl-
vaine et tous ceux qui sont venus
travailler le mardi : « Merci, nous
vous devons beaucoup ».

A m’entendre, vous réagissez
immédiatement, pensant que
j’oublie celle qui a eu le rôle le
plus important. Non, il ne s’agit
pas d’une erreur, je voulais lui ren-
dre un hommage particulier. Vous
savez bien sûr que je veux parler
de Michèle Gautier. Inlassable-
ment elle remplit cette mission in-
visible mais indispensable. A l’as-
semblée générale de l’an dernier,
elle nous avait expliqué ses diffi-
cultés à continuer sur le même

rythme. Elle avait cédé devant no-
tre insistance amicale. Dominique
a renforcé l’équipe et Michèle a
tenu à lui expliquer toutes les fa-
cettes du travail. Il n’est pas exa-
géré de dire que l’action perma-
nente de Michèle est pour une
bonne part dans le bilan qui vient
de vous être présenté. Michèle,
c’est avec beaucoup d’émotion
que je voudrais, en mon nom per-
sonnel et au nom de tous les
adhérents de l’association, te dire
combien nous avons apprécié ta
présence et ta disponibilité. J’es-
père que cette nouvelle année te
permettra comme, tu nous le dis
souvent, « de souffler et de t’oc-
cuper de toi ».

Pour terminer, je voudrais affir-
mer ma confiance en l’avenir.
Nous continuerons à nous battre
pour que la mémoire de nos dis-
parus reste présente dans l’His-
toire.

Je souhaite que Pierre Rebière
puisse enfin cette année revenir
physiquement parmi nous et re-
prendre normalement toutes ses
activités.

Georges Duffau-Epstein

II – Débats
Calais

Lecture est donnée d’un cour-
rier de Mme Madeleine Charitas-
Warocquier sur ses activités en
2009 : « Avec Mme Katy Giraud,
porte-drapeau, nous sommes
toujours présentes aux nom-
breuses manifestations patrio-
tiques et aux obsèques de nos
amis décédés. Nous témoignons
du courage de nos Résistants, de
leur héroïsme devant le peloton
d’exécution, de leurs derniers
messages… Nous participons au
concours scolaire sur la Déporta-
tion, l’enjeu est important… Nous
déplorons que les lettres écrites
par nos fusillés avant leur exécu-
tion soient peu divulguées, voire
oubliées. Vous, amis, ne cédez
pas à l’oubli qui se glisse insi-
dieusement dans la mémoire pu-
blique. Vous avez la lourde tâche
de continuer. Pour moi, le béné-
volat du souvenir continuera en-
vers et contre tout ».

Fusillés du 15 décembre 1941
Jean Darracq rend compte des

cérémonies qui font l’objet de l’ar-
ticle de la page 3 de ce bulletin,
sous le titre «…Aux Fusillés du 15
décembre 1941 ».

Naftali Skrobek rappelle que
55 juifs font partie des fusillés du
15 décembre 1941, la plupart
membres du réseau « Solidarité »
devenu l’UJRE, que nous de-
vrions inviter à se joindre à la
commémoration du 15 décembre.
L’assemblée générale approuve
cette proposition.

Naftali Skrobek et Jean Darracq

Michèle Gautier et Dominique Carton

N. Skrobek signale une expo-
sition au musée Jean Moulin à
Paris, sur le général Staufenberg,
un résistant à Hitler. Il regrette que
le musée n’ait pas, en complé-
ment, présenté d’autres résistants
allemands au nazisme.

Travail de mémoire
Suite à la cérémonie du Ru-

chard (Indre-et-Loire), Georges
Duffau-Epstein a été sollicité pour
intervenir en milieu scolaire, à St
Pierre-des-Corps, au sujet du film
« L’Armée du crime », de Robert
Guédiguian ; il rappelle d’autres
interventions identiques, faites au
nom de nos associations : Mont-
Valérien et Familles de Fusillés et
Massacrés.



9

La vie de l’association

Michèle Gautier signale divers
travaux de mémoire d’amis de
province : en Savoie, à Souge,
Angers, Calais, Nantes…

Claudine Coiffard-Millot évo-
que les recherches du groupe
nantais autour des 42 Fusillés du
Bèle, notamment de 5 Espagnols
dont on ne connaissait que peu
de choses jusqu’ici et dont un
descendant a été retrouvé aux
Canaries.
Lettres de Fusillés

A l’occasion de la rénovation
du Mont-Valérien, le Ministère de
la Défense, la Fondation pour la
Mémoire de la Résistance et de la
Déportation, le Musée de Cham-
pigny ont décidé l’édition d’un
nouveau recueil de 65 lettres
(nombreux inédits centrés sur les
fusillés de la région parisienne).

Une liste exhaustive de tous
les ouvrages parus contenant des
lettres de fusillés est en cours de
réalisation à Champigny sous
forme de « musée virtuel sur in-
ternet », c’est un gros travail ! On
peut envoyer des copies scan-
nées de lettres (Musée de la Ré-
sistance nationale, Parc Vercors –
94500 Champigny-sur-Marne).
Dictionnaire des Fusillés fran-
çais

Aucune monographie n’existe
au sujet d’un nombre impression-
nant de Français fusillés (plus de
20 000). Confié à des historiens,
financé par le Ministère de la Dé-
fense, un projet de mise en ligne
sur internet vise à combler cette
lacune dans l'attente d'une publi-
cation.

III – Vote
Le rapport moral et d’activité

est mis aux voix. Contre : 0. Abs-
tention : 0. Rapport adopté à
l’unanimité.

IV - Rapport financier
Hélène Biéret, trésorière, pré-

sente le bilan, le compte de ré-
sultat de l’exercice 2009, le
compte de résultat prévisionnel
pour 2010 ainsi que le tableau
comparatif des comptes de ré-
sultats des exercices 2008 et
2009 ; ce tableau fait apparaître
les variations par comptes : si, en

2009, il a été économisé 3271 €,
par contre, nous avons reçu en
plus 3291 €.

Des économies substantielles
ont été réalisées en changeant
d’imprimerie.

La nouvelle est située en ré-
gion parisienne, totalement infor-
matisée, avec un système de dis-
tribution différent. Economie
totale : plus de 3000 €.

tus pour les écritures de l’exercice
2009.

Le rapport financier est mis
aux voix. Contre : 0. Abstention :
1. Ce rapport est adopté.

V – Elections
Le président donne lecture des

listes de candidatures au bureau
national et au comité directeur.

Michèle Gautier confirme ne
plus vouloir assurer les postes de
secrétaire administrative et tréso-
rière adjointe ; le secrétaire géné-
ral propose la candidature de Do-
minique Carton qui assiste déjà
Michèle Gautier tous les mardis.
Michèle reste membre du bureau
national.

Suzanne Plisson, ayant fait sa-
voir qu’elle se retire du poste de
vice-présidente, est nommée
membre d’honneur du bureau.
Sylvaine Galea accepte de rester
porte-drapeau. Nomination de
Claudine Coiffard-Millot au poste
de présidente de la commission
de contrôle financier en rempla-
cement d’Annette Pierrain, décé-
dée.

La composition ainsi modifiée
du bureau national, du comité di-
recteur et de la commission de
contrôle financier est mise aux
voix. Contre : 0. Abstention : 0.
Ces listes sont adoptées à l’una-
nimité des membres présents.

Denise Bailly-Michels
et Micheline Entine

Micheline Entine

Nous avons participé pour un
montant de 1000 €, à la fourniture
de plaques gravées, destinées
aux tombes de 11 Fusillés sans
famille inhumés à Tours. La Muni-
cipalité a pris en charge les
pierres tombales. Le conseil de la
Région Centre a accordé une
subvention de 1000 €. Nos amis
d’Indre-et-Loire ont assuré le
reste pour 835 € (Facture totale :
2835 €).

Autre dépense, la mise à jour
et rénovation de l’exposition sur
les Fusillés de Caen, réalisée par
Jean Darracq.

Le résultat positif de l’exercice
est essentiellement dû à l’effort
considérable de tous les adhé-
rents qui ont répondu à notre ap-
pel à souscription. Qu’ils en soient
tous très vivement remerciés.
Nous avons ainsi reçu : 1050 € en
octobre, 772 en novembre, 1625
en décembre ; soit en tout : 3447
€. Parallèlement, tous les autres
postes ont augmenté.

Avec le passage de la cotisa-
tion de 29 à 30 €, le budget pré-
visionnel 2010 semble devoir être
tenu.

La présidente de la commis-
sion de contrôle financier, après
examen des livres et comptes de
l’association, déclare donner qui-

Vous êtes en accord avec
les buts et l’action de notre
association, aidez nous en
souscrivant et en faisant
souscrire un abonnement de
soutien de 30 euros.
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Organismes de direction pour 2010
Bureau national :
Membres d’honneur : Jacqueline OLLIVIER-TIMBAUD (Présidente), Marie CADRAS, Lucienne DESPOUY,
Odette JARASSIER, Gilbert GAUTHEROT, Pierre OLLIVIER, Suzanne PLISSON, Marie-Louise VARIN.
Président : Pierre REBIÈRE – Secrétaire général : Georges DUFFAU-EPSTEIN ; Adjoint : Jacques
CARCEDO – Trésorière : Hélène BIÉRET ; Adjointe : Dominique CARTON – Membres du bureau : Denise
BAILLY-MICHELS, Michel BOUET, Madeleine CHARITAS-WAROCQUIER, Jean DARRACQ, Hubert
DEROCHE, Sylvaine GALÉA, Michèle GAUTIER, Jean-René MELLIER, Christine MOUSSU, Jacqueline
NEPLAZ-BOUVET, Naftali SKROBEK, Claudette SORNIN, Michèle VIGNACQ.

Comité directeur :
Composé du bureau national auquel s’ajoutent : Roger BOISSERIE, Germaine BONNAFON, Nicole
CHEVALIER, Valérie DAGUENET, Paulette DEVOS, Micheline ENTINE, Gérard GALÉA, Camille SENON.

Contrôle financier :
Claudine COIFFARD-MILLOT (présidente), Annick BOUET, Mauricette DECHESNE, Andrée DEROCHE.

Porte-drapeau :
Sylvaine GALÉA.

Journal :
Sylvaine et Gérard GALÉA, Colette et Jacques CARCEDO.

Abbaye-Bagne de Fontevraud, 1940-1944,
des Résistants dans une ancienne abbaye

bulletin AFMD Maine-et-Loire, n°
17). Fruit d’un long travail de re-
cherche, notamment aux Archives
départementales, l’ouvrage de
Roger Poitevin s’inscrit dans la
continuité de cette manifestation.

• Première partie : Evocation
des circonstances historiques qui
conduisirent à l’installation d’une
prison centrale dans l’Abbaye de
Fontevraud, puis à l’internement
en ce lieu de Résistants – tous
communistes (à l’exception de
Paul Collette, « l’homme qui tira
sur Pierre Laval »). De brèves no-
tices présentent les hommes au
pouvoir sous Pétain, à Vichy et
dans le Maine-et-Loire. Des plans
et photographies permettent de
visualiser les lieux. Sont décrits :
l’arrivée du détenu, son installa-
tion dans les « cages à poules »,
la vie quotidienne, les travaux
obligatoires dans les ateliers de
chaises, de confection et de fila-
ture, la discipline, le personnel
carcéral, les punitions, la nourri-
ture, l’hygiène, le repos, le cour-
rier.

• Seconde partie : Appareil
statistique concernant les déte-
nus de droit commun et surtout
politiques (dates de naissances,
professions, motifs des condam-
nations, etc.). Des tableaux re-
censent 398 détenus politiques
(n’y figurent pas les «administra-
tifs» emprisonnés dès 1939 sur
ordre du gouvernement Daladier).
En face de chaque nom sont in-
diqués la date et le lieu de nais-
sance, la profession, l’adresse, la
date de condamnation, la peine
infligée, les dates d’arrivée et de
départ de la Centrale. Des gra-
phiques de pyramides des âges,
de durées des peines, d’arrivée
et de départ par dates complètent
l’ensemble. Un chapitre est
consacré aux exécutions de 10
détenus pris comme otages par
les Allemands et fusillés près de la
Centrale. Des photographies si-
tuent les lieux et deux notices bio-
graphiques évoquent les itiné-
raires de deux des suppliciés :
Joseph Darriet et Joseph Monetti.

• Troisième partie : Témoi-

Le 12 mars 2005, la pose
d’une plaque rappelant le souve-
nir des Résistants internés entre
1940 et 1944 à l’Abbaye de Fon-
tevraud, transformée en Centrale,
donnait lieu à la tenue d’une ta-
ble-ronde présidée par Marie-
José Chombart de Lauwe (voir
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gnages de Déportés qui ont
connu l’internement à Fonte-
vraud, Louis Breton, Marcel Tho-
mazeau, Charles Mousson, Emile
Contant (originaire de Trélazé).
L’épouse d’un prisonnier, Jackie
Le Galleu, elle-même déportée
par la suite, fait le récit de ses vi-
sites à son mari. Sont ainsi évo-
quées de manière détaillée les dif-
ficiles conditions de vie à la

Centrale au milieu des détenus
de droit commun et la longue lutte
des prisonniers politiques pour
obtenir un régime distinct de ce-
lui de leurs codétenus. L’ouvrage
se termine par des croquis de dé-
tenus et le texte du discours ré-
digé par Hélène Cabrillac et pro-
noncé par Roger Poitevin lors de
l’inauguration de la plaque en
mars 2005.

Cet ouvrage, préfacé par Bertrand
Ménard, est disponible chez son éditeur,

au prix de 18€ (port compris) :
AFMD Maine-et-Loire
– 3 rue des Fauvettes.
49070 BEAUCOUZÉ.

Il sera présenté au public le 9 avril
2010 dans l'enceinte de l'abbaye.

Afin que nul n’oublie
Paru en 2004, ce livre écrit par

notre ami Paul Mons suit pas à
pas la Division SS Das Reich, à
partir du printemps 1944. De
nombreux témoignages inédits et
l’auteur nous entraînent sur les
traces sanglantes de la Panzer Di-
vision. La démonstration est ri-
goureuse, rien n’est laissé dans
l’ombre. Des témoignages et do-
cuments présentent les faits, per-
mettant au lecteur de comprendre
la logique et l’ampleur de la ré-
pression exercée de manière
aveugle contre les populations ci-
viles. Si les massacres de Tulle et
d’Oradour sont bien connus, il
n’en est pas de même pour d’au-
tres épisodes restés dans l’ombre
et que nous découvrons au fil des
pages. Morts et destructions
s’accumulent, sans justification
autre que celle de terroriser,
jusqu’à tuer pour tuer. La mé-
moire collective a conservé le
souvenir de la destruction et des
644 massacrés d’Oradour, elle a
fait de même pour les 99 suppli-
ciés de Tulle. Le livre de Paul
Mons rend hommage à tous les
Martyrs.

La préface de Jean-Jacques
de Bresson, Président de l’Asso-
ciation nationale des Médaillés de
la Résistance, souligne « l’effort
d’objectivité de l’auteur, d’autant
plus louable…qu’il s’agit de
quelqu’un qui, à l’âge de huit ans,
a vu pendre son père dans les
rues de Tulle ». Il faut effective-
ment du courage pour garder
calme et sang-froid devant de
telles atrocités. Paul Mons nous
explique sans haine les horreurs
perpétrées par la sinistre Division
SS.

« Afin que nul n’oublie. En France la
Das Reich fit la guerre aux civils »,

par Paul Mons,
Editions « Ecritures »,

27 rue du Chapeau Rouge
-19100 BRIVE

Beau travail de mémoire qui
n’omet pas de rappeller que le
principal responsable de ces
massacres, Lammerding, ne fut
ni inquiété, ni jugé : il est mort
dans son lit, sans remords.

Georges Duffau-Epstein



Information

Pension des Veuves de Fusillés
Les informations suivantes nous ont été communiquées par nos amis de l'ARAC et de la FNDIRP.
Si la veuve est assujettie à l’impôt sur le revenu, elle perçoit sa pension calculée sur la base du taux « nor-

mal » de 515 points.
La pension au taux exceptionnel, dit « taux spécial », est fixée à 682 points. Elle est accordée sous deux

conditions : la titulaire ne doit pas être imposable ; en outre, son revenu fiscal de référence (chiffre porté sur
la feuille d’imposition…ou de non imposition) ne doit pas dépasser 14340 € annuels.

En cas de dépassement de ce chiffre, la partie située entre 515 points (taux normal) et 682 points (taux
exceptionnel) est réduite, voire supprimée.
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